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ARTICLE 12

Supprimer la première phrase de l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à supprimer le fait que les produits financiers créés 
permettent de réduire les pas de temps à des délais « de plus en plus courts ». Ces produits n’ont pas 
à être plus flexibles que ceux déjà existants.


